
  

1ère Direction 

4ème Bureau 

ARRETE 

   
picitation d'un chaiïi de stockage d'eaux-de-vie, 

situé au lieu-dit "Les Guichardée", commune de MERPINS 

par la société REMY MARTIN 

DE LA ChARENTE 

& Légion d'Honneur 

  

1976 relative aux 

l'environnement 
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VU la 101 modifiée n° 82-245 du 2? mar S lative aux 

droits et Tlibértés des communes, des décartemente et des 

  

   21 septembre 1977 pris pour 

list 1976 susvisée; 

reprise dans Ja 

la protection de 
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1° 
à laquelle cette 

U 20 mars 1989 inclus ;    



  

VU Os aàvis des ; 

VU Iles Fapport et avis de l'inspecteur des installations 
ciassées en date dis 18 mai 1989 : 

VU J'avis émis par lé conseil départementai d'hygiène dans sa 
réunion du 28 juin 1989 : 

SUR propositiôn du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

12_jér : La société REMY MARTIN est autorisée à exploiter 
ieu-dit "Les Guichardes", commuñé de MERPINS, un chaïi de 

d'eaux-de-vie, d'une capacité maximale de 55 000 
s d'un titre inférieur à 60° GL. 

Article ? : L'établissement sera installé et exploité 
conformément aux plans et renseignements portés sur la 
descriptif de sécurité joint à la demande d'autorisation. 

Toutes modification devra faire l’objet d'une 
demande préalables au préfet. 

Articles 2 ; Les instaltations Seront soumises aux 
prescriptions suivantes : 

1 - Rendre indépendants jusqu’à l'éxtérieur de 
18 construction 

. tous es caniveaux d'incendie d'un même 
niveau, 

tous es caniveaux de niveaux différents, 

: tous les caniveaux de zones et de parties 
différentes, 

2 — Concevoir des seuils où des caniveaux de 
part et d'autre des portes de recoupement entre différentes 
parties afin que 1’alccol he puisse s’écouler de l'une d'eiles 
vers Une autre. 

3 - Relier tous ces sexutoires à un réceptacle 
qui devra obligatcirément répondre aux conditions fivées par 

   

l'article C 18 de l'arrêté préfectoral du 224 Janvier 1976 
portant Règles de construction des entrepôts destinée au 
Stockage «cé i'alcéol éthyiique" st faire l'objet d’uün 
ägrément des services de sécurité



  

J8 blancher 

    stock 3 ouce-feu 
haures au moins, 

Cette résistance devra tenir compté dé Ja Charge prévisible et devra être PraUvÉS par Un organisme agréé. 

5 - Né pas affaiblir ces planchers aù passage des gaines, conduits et caniveaux. 8'i1 y à lieu, placer tous les conduits dans des gaines. 

6 - Interposer une ports assurant Un coupe-feu 
de degré une heure au moins dans Chaâque baies de communication 
St à tous Tes niveaux entre les Stockages en tonneaux et en 
füts de à première zone. 

7 — Assurer au mur séparant ces deux mêmes 
parties un coupe-feu de degré deux heures au moins. 

8 - Equiper toutes les autres baies d'accès 
intérieures de portes coupe-feu de degré 1/2 heure au moins 
avec ferme porte. 

9 - Frévoir des charpenñtes indépendantes T’une 
de l’autre dans les deux parties de la première zone, 

19 — Installer des exutoires de fumée dans tous 
ss stockages d’aätcool notamment : —

 

. dans Tes niveaux bas, 
. à 18 partie supérieurs des escaliers, 
au-dessus dés portes de communication 
entre les différentes parties ou 1ocaux 
(côté (s) stockage (s)). 

Ces sexutoires répondront aux conditions fikées 
pèr Ia règle R 17 de l'Assemblée plénière dés sociétés 
d'assurance contre T'incendie et les risques divers, 

Pour Îles Jocaux dont la hauteur de référéèncs 
t inférieurs à 4 mètres, leur surface utile dèvrea approcher 
# de la surface du local considéré. De plus, chaque exutoirs 

devra Avoir Une surfaces minimale de 1 m2 et Jes gainés qu’ii 
sera nécéssaire d'aménager pour évacuer les gaz Chauds et les 
fumées à T'extérieur de la construction devront présenter des 
parois coupe-fel de degré ? heures. 
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1è - Concevoir le 

normes NES 62-210, 62-2911, 62-21 
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conformément 

g'incendis armes    

provenir 

où 

  

   
      

   

    

Arkicie 4 L° 
dé  1'autorité 

instatiations 

administre à 

sécurité et l'hygiène 

Es factiiitées par le b 

      

   l'installation 

Scutivés, sauT Île cas 

   



ë Ampliation Cu Dre 

REMY MARTIN, sièse 

Vinicole à COGNAC. 

    
Ur Satrait énumérant les 

auxquelles l'installation est soumise sera affich 

de MERPINS pendant uns durée minimum d'un mois. 

D
 

Un procès-verbal de Tl'accomolissement de ces 

S formalités sera dre ès soins du maire, do
 

Lé même extrait sera affiché en permanence de 

Façon visible dans l'installation par les soins de la société 
REMY MARTIN, 

Un avis sera inséré par Îles soins du préfet de 

a Charente et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département, 

La présente décision peut étrs déférée au 

tribunal administratif, Le délai de recours est de deux mois 

pour le demandeur ou l'éxploitant. Ce délai commence à ceurir 

du jour où Ta présente décision a été notifiée. 

Article 9 : MM. je secrétaire général de la Préfecture, Je 

sous-préfet de COGNAC, JS maire de MERPINS, ïîe directeur 

départementai de l'équipement et l'inspecteur dés 

installations classées, sont chargés, chacuñ en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrété. 

ANGOULEME, Je 10 AOÛT 1988 

LE PREFET, 

Four le Préfet, 
et par délégation : 

La Secrétaira Général, 

Eyrille CHASSAGNARD


